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pour la prise en compte du risque sismique

Un nouveau zonage sismique des communes françaises entre en vigueur à partir
du 1er mai 2011 (Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 ). Il s'accompagne d'une
évolution réglementaire des règles de construction parasismique. L'arrêté du 22
octobre 2010 définit les nouvelles normes de construction parasismique à
appliquer pour les bâtiments de la classe dite « à risque normal » à compter du 1er
mai 2011.

Ce nouveau zonage se fonde principalement sur une approche de type probabiliste
(prise en compte des périodes de retour) et définit 5 zones de sismicité, allant de 1
(zone d'aléa très faible) à 5 (zone d'aléa fort). La règlementation parasismique
s'applique aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des conditions
particulières, dans les zones de sismicité 2,3,4 et 5. 

I. LA CARTE D’ALÉA

Le Vaucluse est classé en aléa modéré (zone de sismicité 3 ) sauf pour 30
communes du sud du département qui sont situées en zone de sismicité
moyenne (ou « zone 4 ») :

– le canton de Pertuis ;
– les communes d' Auribeau, Bonnieux, Buoux, Cadenet, Caseneuve,

Castellet, Cucuron, Lauris, Lourmarin, Puget, Puyvert, Saignon, Saint-
Martin-de-Castillon, Sivergues, Vaugines et Villelaure

Toutes les communes du département sont donc concernées par la nouvelle
règlementation parasismique.



II. LA REGLEMENTATION PARASISMIQUE EN VIGUEUR

Les Décrets no 2010-1254 et no 2010-1255 du 22 octobre 2010 complétés par l’Arrêté
du 22 octobre 2010 précisent cette nouvelle classification et les nouvelles règles de
construction parasismique applicables aux bâtiments de la catégorie dite « à risque
normal », c'est à dire les bâtiments autres que les Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement (ICPE). Ces règles de construction traduisent la
transposition française de l'Eurocode 8. Elles s'appliquent au dimensionnement et à la
construction de bâtiments et d’ouvrages de génie civil en zone sismique et fixent des
exigences de performance et des critères de conformité. 
Afin de permettre l'appropriation des nouvelles exigences de la règlementation
parasismique par l'ensemble des professionnels de la construction, la Direction
Générale de l'Aménagement du Logement et de la Nature a réalisé avec l'appui du
CETE Méditerranée une plaquette d'information sur la nouvelle règlementation
applicable aux bâtiments à risque normal de l'arrêté du 22 octobre 2010 - ci-jointe. 

III. LES ATTESTATIONS REQUISES POUR CERTAINES CONSTRUCTIONS 

Lors de la demande du permis de construire pour les bâtiments pour lesquels la
mission parasismique PS est obligatoire (bâtiments listés dans l'article R111-38 du
code de la construction et de l'habitation), une première attestation établie par le
contrôleur technique doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a bien fait
connaître au maître d'ouvrage son avis sur la prise en compte des règles
parasismiques au niveau de la conception du bâtiment.
A l'issue de l'achèvement des travaux, le maître d'ouvrage doit fournir une nouvelle
attestation stipulant qu'il a tenu compte des avis formulés par le contrôleur technique
sur le respect des règles parasismiques.

Les maisons individuelles ne sont pas soumises à cette obligation d'attestation.

IV. LES CONTRÔLES

Le respect de la réglementation pour les bâtiments listés dans l'article R 111-38 du
code de la construction et de l'habitation est fondé sur le contrôle technique intégré à
la réalisation de l’ouvrage et sur les attestations de conformité établies à son
achèvement par le maître d'ouvrage tel que spécifié paragraphe III.
Un contrôle est exercé par échantillonnage dans le cadre du Contrôle du Règlement
de la Construction déjà diligenté chaque année par les services de l’État (Direction
Départementale des Territoires et Centre d’Études Techniques de l’Équipement).

Un processus de contrôle spécifique est mis en place pour les maisons individuelles.
Des opérations de contrôle en cours de chantier pourront être mises en œuvre sur des
maisons construites en maçonnerie.
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IV. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Informations générales : le Plan Séisme, un programme national de prévention du
risque sismique.
www.planseisme.fr

Informations pour les maîtres d'ouvrage, maîtres d'œuvre et artisans :des plaquettes
élaborées par l'Agence Qualité Construction.
Exemple de publication : principes parasismiques en maison individuelle.
www.qualiteconstruction.com
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